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ANNEXE I 
CALENDRIER DES ÉPREUVES ET DES TRAVAUX DES JURYS 

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR  
GESTION DE LA PME 

SESSION 2024 
 

1. ÉPREUVES ÉCRITES 

 

DATES ÉPREUVES MÉTROPOLE 
GUADELOUPE 
MARTINIQUE 

GUYANE 
LA RÉUNION MAYOTTE POLYNÉSIE 

Mardi  

14 mai 2024 

Culture 

économique, 

juridique et 

managériale 

14h00 - 18h00 8h00 – 12h00 16h00 – 20h00 15h00 – 19h00 

08h30 – 12h30 

(sujet 

spécifique) 

Mercredi  

15 mai 2024 

Langues vivantes 

étrangères 

10h30 – 12h30 

(pas de sortie 

avant la fin de 

l’épreuve) 

06h30 – 08h30 

12h30 – 14h30 

(pas de sortie 

avant la fin de 

l’épreuve) 

11h30 – 13h30 
(pas de sortie 

avant la fin de 

l’épreuve) 

mardi 14 mai  

20h30 – 22h30 
(pas de sortie 

avant la fin de 

l’épreuve) 
 

Mercredi  

15 mai 2024 

Culture générale 

et expression 

14h30 - 18h30 
(pas de sortie 

avant la fin de 

la 2e heure) 

10h30 – 14h30 

16h30 – 20h30 
(pas de sortie 

avant la fin de la 

2e heure) 

15h30 – 19h30 
(pas de sortie 

avant la fin de 

la 2e heure) 

13h00 – 17h00 

(sujet 

spécifique) 

Jeudi  

16 mai 2024 

Soutenir le 

fonctionnement 

et le 

développement 

de la PME 

14h00 – 18h30 
(pas de sortie 

avant la fin de 

la 4e heure) 

8h00 – 12h30 
(pas de sortie 

avant la fin de 

la 4e heure) 

16h00 - 20h30 
(pas de sortie 

avant la fin de la 

4e heure) 

15h00 – 19h30 
(pas de sortie 

avant la fin de 

la 4e heure) 

06h00 – 10h30 

Vendredi 

17 mai 2024 

Gérer le 

personnel et 

participer à la 

GRH de la PME 

15h30 – 18h00 
(pas de sortie 

avant la fin de 

l’épreuve) 

9h30 – 12h00 
(pas de sortie 

avant la fin de 

l’épreuve) 

17h30 – 20h00 

(pas de sortie 

avant la fin de 

l’épreuve) 

16h30 – 19h00 
(pas de sortie 

avant la fin de 

l’épreuve) 

06h00 – 08h30 

 
 

RÉUNIONS NATIONALES D’HARMONISATION : 
 

Ces réunions auront lieu à distance : 

- pour l’épreuve écrite Gérer le personnel et participer à la GRH de la PME (E52) :  
le mardi 21 mai 2024 à 13h30 

 

- pour l’épreuve écrite Soutenir le fonctionnement et le développement de la PME (E6) :  
le vendredi 17 mai 2024 à 13h30 

 

 

 
 

2. ÉPREUVES ORALES 

 

Les dates des épreuves orales sont laissées à l’initiative de Mesdames et Messieurs les recteurs. 
 
 
 

La date du jury de délibération sera fixée par le recteur de l’académie pilote du groupement ou de l’académie autonome. 
 

 

 

 

  


